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Service de la coordination des politiques
publiques et de l'appui territorial

Bureau des dotations et de l’aménagement du territoire

Arrêté préfectoral n° 260-10-23
                                                             

portant suppression de la régie d’État instituée auprès de la police municipale de 
la commune de Malestroit

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment son article
22 ;

Vu le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des organismes publics ;

Vu l’arrêté du 28 mai 1993, modifié par arrêté du 3 septembre 2001, relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé
à ces agents ;

Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies d’avances auprès des
services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

Vu l'arrêté du préfet du Morbihan du 22 août 2002 portant institution d'une régie d’État auprès de la police municipale de la commune
de Malestroit ;

Vu la demande du maire de Malestroit en date du 25 septembre 2023 ;

Vu l’avis conforme émis par le directeur départemental des finances publiques, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan : 

A R R Ê T E

Article 1  er     : L’arrêté du 22 août 2002 portant institution d’une régie d’État auprès de la police municipale de la commune de Malestroit
est abrogé. 

Article 2     :  Le secrétaire général  de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental  des finances publiques et le maire de
Malestroit  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Vannes, le 4 octobre 2023
Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Stéphane JARLÉGAN
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Cabinet de direction
Unité éducation routière

Arrêté préfectoral n° E 1705600130
portant cessation d’activité d’école de conduite

« Conduite et prévention MJ » – Mme MARCHAND Justine - MAURON

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté ministériel  n°  0100026A du 8 janvier  2001,  modifié,  relatif  à  l’exploitation des établissements  d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 20 avril 2012, fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires
et de la mer du Morbihan ;

VU la décision du 3 juillet 2023 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan
à ses services ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  E  1705600130 en  date  du  13  octobre  2017,  autorisant  Mme  MARCHAND  Justine,  à  exploiter  un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé  4 bis place de
l’Église - 56430 MAURON ; 

VU la demande de cessation d’activité par Mme MARCHAND Justine le 29 septembre 2023 pour l’établissement sus-visé ;

CONSIDERANT que la demande remplit les conditions réglementaires ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, 

ARRÊTE

Article  1  er   : l’agrément  N°  E  1705600130 en  date  du 13  octobre  2017 autorisant  Mme  MARCHAND  Justine,  à  exploiter  un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé  4 bis place de
l’Église - 56430 MAURON, est abrogé à compter de la date du 07 octobre 2023.

Article 2 : le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 07 octobre 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental 

des territoires et de la mer du Morbihan,
La cheffe de Cabinet

Sabrina MALIFARGE

Direction départementale
des territoires et de la mer
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 29 septembre 2023

portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine des bivalves fouisseurs – groupe 2 (palourdes,...) en provenance de la

zone de production conchylicole :

n°   56.08.1 – Baie de Quiberon « baie de Plouharnel »

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le règlement n° 178/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement n° 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables
aux denrées alimentaires d'origine animale ;

Vu le règlement n° 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le règlement n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles sanitaires applicables
aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement n° 1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II ;

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’institut français de recherche
pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n° 2009-1349  du  29  octobre  2009  modifiant  le  décret  n°  83-228  du  22  mars  1983  modifié, fixant le  régime  de
l’autorisation des exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n° 2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et
des zones de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 18 juillet 2023 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages
vivants pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu la décision de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer à ses services en date du 3 juillet
2023 ;

Vu la  convention  relative  à  la  surveillance  officielle  des  zones  de  production  de  coquillages  (REMI  et  REPHYTOX)  et  aux
investigations des toxi-infections alimentaires collectives à norovirus dans le Morbihan,signée entre le préfet du Morbihan et le
laboratoire INOVALYS ; 

Considérant  que le résultat de  l’analyse effectuée par  le laboratoire INOVALYS le 25 septembre 2023, montre une contamination
bactérienne de 5100 E-coli/ 100g CLI, dépassant la valeur seuil réglementaire de 4600 E-coli / 100 g CLI pour la zone de production
conchylicole n° 56.08.1 – Baie de Quiberon « baie de Plouharnel »   , classée B sur les  palourdes (groupe 2) susceptible de ce fait
d'entraîner un risque pour la santé humaine en cas d'ingestion ;

Considérant que le résultat de  l’analyse effectuée par  le laboratoire INOVALYS le 29 septembre 2023, montre une contamination
bactérienne de 5200 E-coli/ 100g CLI, dépassant la valeur seuil réglementaire de 4600 E-coli / 100 g CLI pour la zone de production
conchylicole  n°56.08.1 – Baie de Quiberon « baie de Plouharnel »   , classée B sur les  palourdes (groupe 2) susceptible de ce fait
d'entraîner un risque pour la santé humaine en cas d'ingestion ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

1
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ARRÊTE :

Article 1  er   : Sont provisoirement interdits la pêche maritime professionnelle et le ramassage en vue de la mise à la consommation, ainsi
que l’expédition et la commercialisation des bivalves fouisseurs – groupe 2 (palourdes, ...) en provenance de la zone de production
conchylicole  n° 56.08.1 – Baie de Quiberon « baie de Plouharnel » à compter du 29 septembre 2023.

Article 2 : Les palourdes récoltées et/ou pêchées dans la zone de production conchylicole n° 56.08.1 – Baie de Quiberon « baie de
Plouharnel »   depuis  le 25  septembre 2023, date  ayant  révélé  leur  contamination,  sont  considérées  comme impropres  à  la
consommation humaine en référence au classement sanitaire de la zone en B.
Tout professionnel qui a, depuis cette date, commercialisé ces coquillages, doit engager immédiatement sous sa responsabilité leur
retrait du marché et en informer la direction départementale de protection des populations du Morbihan.

Article 3   :  L'eau de mer pompée dans  cette zone est considérée comme contaminée (au delà de la qualité correspondant au
classement initial  de la zone) depuis le  25 septembre 2023.  Les professionnels concernés doivent adapter et vérifier que les
moyens qu'ils utilisent sont bien de nature à garantir l'utilisation d'une eau de mer propre en fonction de leur lieu de pompage. 

Article 4   : La pêche à pied de loisirs dans la zone citée à l’article 1 est également provisoirement interdite.

Article 5   : La réouverture administrative de la zone de production sera conditionnée par l’obtention de deux résultats consécutifs à
la valeur seuil réglementaire inférieure ou égale à 4600 E-coli / 100g CLI.

Article 6   :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture Bretagne Sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 7 : Le directeur départemental des territoires et de la mer, le directeur départemental de la protection des populations et les maires
des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 29 septembre 2023

Pour le préfet du Morbihan et par délégation du directeur
départemental des territoires et de la mer

le chef du service aménagement mer et littoral

Vassilis SPYRATOS
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direction départementale
des territoires et de la mer

Service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 6 OCTOBRE 2023

portant levée de l’interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de
la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance de la  zone :

           - n°56.17.5  – Côte de la Mine d’Or

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le règlement  178/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation
alimentaire,  instituant  l’Autorité  européenne de sécurité  des  aliments  et  fixant  des procédures relatives à la  sécurité  des
denrées alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

VU le  règlement  853/2004  du  29  avril  2004  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  fixant  les  règles  spécifiques  d'hygiène
applicables aux denrées alimentaires d'origine animale ;

VU le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

VU le  règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) no 1774/2002 ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II ;
VU le décret n° 84-428 du 5 juin 1984, relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche

pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État

dans les régions et départements ;
VU le  décret  n°2009-1349 du 29 octobre  2009  modifiant  le  décret  n°  83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le  régime de

l’autorisation des exploitations de cultures marines ;
VU le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;
VU l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production

et des zones de reparcage de coquillages vivants ;
VU l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;
VU l'arrêté préfectoral du  11 août 2022 portant délégation de signature  à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental

des territoires et de la mer du Morbihan ;
VU l'arrêté préfectoral du 18 juillet 2023 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages

vivants pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;
VU la décision de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan à ses services en

date du 3 juillet 2023 ;
VU la convention cadre relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) et aux

investigations des toxi-infections alimentaires collectives à norovirus dans le Morbihan signée entre le préfet du Morbihan et le
laboratoire INOVALYS en date du 8 avril 2022 ; 

VU les résultats en date des 4 et 6 octobre 2023 des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS ;

Considérant que les résultats des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS sur les moules prélevées les 2 et 4 octobre 2023
dans la zone :

- n°56.17.5  – Côte de la Mine d’Or

ont démontré un retour à la normale ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1 : L’arrêté préfectoral en date du 14 septembre 2023 portant interdiction temporaire de la pêche maritime professionnelle, du
ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la
consommation humaine de tous les coquillages en provenance des zones :

1
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-  n°56.17.5  – Côte de la Mine d’Or

est abrogé

A  rticle 2    :  La mise à la consommation des coquillages reste soumise aux dispositions du classement de salubrité des zones de
production de coquillages vivants du Morbihan conformément à l’arrêté du 18 juillet 2023.

Article 3   :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture Bretagne Sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 4     : Le directeur départemental des territoires et de la mer, le directeur départemental de la protection des populations, le directeur
de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le  6 octobre 2023

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

le chef du service aménagement mer et littoral,

Vassilis SPYRATOS
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direction départementale
des territoires et de la mer

Service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 6 OCTOBRE 2023

portant levée de l’interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de
la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance de la  zone :

           - n°56.18.1 – Baie de Pont Mahé

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le règlement  178/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation
alimentaire,  instituant  l’Autorité  européenne de sécurité  des  aliments  et  fixant  des procédures relatives à la  sécurité  des
denrées alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

VU le  règlement  853/2004  du  29  avril  2004  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  fixant  les  règles  spécifiques  d'hygiène
applicables aux denrées alimentaires d'origine animale ;

VU le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

VU le  règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) no 1774/2002 ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II ;
VU le décret n° 84-428 du 5 juin 1984, relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche

pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État

dans les régions et départements ;
VU le  décret  n°2009-1349 du 29 octobre  2009  modifiant  le  décret  n°  83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le  régime de

l’autorisation des exploitations de cultures marines ;
VU le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;
VU l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production

et des zones de reparcage de coquillages vivants ;
VU l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;
VU l'arrêté préfectoral du  11 août 2022 portant délégation de signature  à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental

des territoires et de la mer du Morbihan ;
VU l'arrêté préfectoral du 18 juillet 2023 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages

vivants pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;
VU la décision de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan à ses services en

date du 3 juillet 2023 ;
VU la convention cadre relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) et aux

investigations des toxi-infections alimentaires collectives à norovirus dans le Morbihan signée entre le préfet du Morbihan et le
laboratoire INOVALYS en date du 8 avril 2022 ; 

VU les résultats en date des 4 et 6 octobre 2023 des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS ;

Considérant que les résultats des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS sur les moules prélevées les 2 et 4 octobre 2023
dans la zone :

- n°56.18.1 – Baie de Pont Mahé

ont démontré un retour à la normale ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1 : L’arrêté préfectoral en date du 14 septembre 2023 portant interdiction temporaire de la pêche maritime professionnelle, du
ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la
consommation humaine de tous les coquillages en provenance des zones :

1
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-  n°56.18.1 – Baie de Pont Mahé

est abrogé

A  rticle 2    :  La mise à la consommation des coquillages reste soumise aux dispositions du classement de salubrité des zones de
production de coquillages vivants du Morbihan conformément à l’arrêté du 18 juillet 2023.

Article 3   :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture Bretagne Sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 4     : Le directeur départemental des territoires et de la mer, le directeur départemental de la protection des populations, le directeur
de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le  6 octobre 2023

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

le chef du service aménagement mer et littoral,

Vassilis SPYRATOS
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 6 OCTOBRE 2023

portant levée du déclassement temporaire de A en B de la zone de production conchylicole 
n° 56.08.1 baie de Quiberon – baie de Plouharnel – (groupe 3 - bivalves non-fouisseurs)

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le règlement n° 178/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le  règlement  n°  853/2004  du  29  avril  2004  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  fixant  les  règles  spécifiques  d'hygiène
applicables aux denrées alimentaires d'origine animale ;

Vu le règlement n° 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le règlement n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles sanitaires applicables
aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement n° 1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II ;

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’institut français de recherche
pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n° 2009-1349  du  29  octobre  2009  modifiant  le  décret  n°  83-228  du  22  mars  1983  modifié, fixant le  régime  de
l’autorisation des exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n° 2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et
des zones de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 juin 2012 modifié portant schéma des structures des exploitations de cultures marines du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 18 juillet 2023 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages
vivants pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu la décision de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan à ses services en
date du 3 juillet 2023 ;

Vu la  convention  relative  à  la  surveillance  officielle  des  zones  de  production  de  coquillages  (REMI  et  REPHYTOX)  et  aux
investigations des toxi-infections alimentaires collectives à norovirus dans le Morbihan, signée entre le préfet du Morbihan et le
laboratoire INOVALYS en date du 8 avril 2022 ; 

Vu les résultats en  date  du  29 septembre 2023 et  6  octobre 2023  des  analyses  effectuées  par  le laboratoire  départemental
d’analyses INOVALYS  ;

Considérant que  les résultats des analyses effectuées par  le LDA du Morbihan sur les huîtres prélevées  les 27 septembre et 2
octobre 2023 dans la zone :  n° 56.08.1– baie de Quiberon « baie de Plouharnel » (classée A pour le groupe 3) ont démontré un
retour à la normale ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE :

1
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Article 1  er   :   L’arrêté préfectoral en date du 25 septembre 2023 portant déclassement temporaire de A en B de la zone de production
conchylicole :

n° 56.08.1 baie de Quiberon – « baie de Plouharnel » 

est abrogé

Article 2 : La mise à la consommation des coquillages reste soumise aux dispositions du classement et surveillance de salubrité des
zones de production des coquillages vivants pour la consommation humaine dans le département du Morbihan conformément à l’arrêté
préfectoral du 18 juillet 2023.

Article 3   :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture Bretagne Sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 4 :  Les maires des communes concernées, le directeur départemental  des territoires et de la mer du Morbihan ,  le directeur
départemental de la protection des populations du Morbihan, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 6 octobre 2023

Pour le préfet du Morbihan et par délégation
pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

le chef du service aménagement mer et littoral
 

Vassilis SPYRATOS
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement de Bretagne

Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau biodiversité risques
Unité gestion des procédures environnementales

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 28 SEPTEMBRE 2023 DIT DE PREMIER DONNÉ ACTE (AP1)

DONNANT ACTE À L’EXPLOITANT ORANO MINING DE SA DÉCLARATION D’ARRÊT DES TRAVAUX MINIERS

Déclaration d’arrêt définitif des travaux et d’utilisation d’installations minières 
pour le SITE DE GALHAUT de la concession de Lignol dans la commune de BUBRY

Concession de mines d’uranium, autres métaux radioactifs et substances connexes, dite «Concession de Lignol» portant sur partie du
territoire des communes Bubry, Guern, Locmalo, Persquen, Lignol, Inguiniel, Kernascleden, Berné, Plouay, Meslan et Guilligomarc’h

(29), dans les départements du Morbihan et du Finistère

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code minier et notamment ses articles L.163.1 à L.163.9 ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu le décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif notamment aux travaux miniers et à la police des mines ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 septembre 2004 définissant les modalités techniques d'application de l'article 44 du décret n° 95-696 du 9
mai 1995 modifié ;

Vu le  décret  ministériel  du  14  avril  1970 instituant  la  concession  de  mines  d’uranium,  autres  métaux  radioactifs  et  substances
connexes d’un permis exclusif de recherche du 9 août 1958 au profit de la société industrielle et minière de l’uranium (SIMURA) ;

Vu les actes de changement de concessionnaire et des différents changements de dénomination de l’actuel concessionnaire :
• décret du 9 août 1958, au profit de la SIMURA, ayant lieu de permis exécutif de recherche prolongé par décret du 18 février

1961, puis du 23 décembre 1963 ;
• décret du 20 novembre 1991 transférant la concession à COGEMA ;
• changement de dénomination de la société « COGEMA » en AREVA NC, puis cession partielle d’actifs des activités minières

dans la société AREVA Mines renommée ORANO MINING le 1er février 2018 ;

Vu la déclaration d’arrêt définitif des travaux miniers du site de Galhaut, de la concession de Lignol, adressée par la société ORANO
MINING par lettre du 6 février 2023, reçue par le préfet du Morbihan en DDTM le 9 février 2023 ;

Vu le mémoire, les annexes, études et plans joints à cette déclaration ;

Vu les observations recueillies au cours de la consultation réglementaire à laquelle cette déclaration a été soumise ;

Vu la  transmission  à  la  société  ORANO MINING  du  projet  du  présent  arrêté  par  courriel  du  24  août  2023  dans  le  cadre  du
contradictoire ;

Vu les observations formulées par la société ORANO MINING par courriel du 25 août 2023  ;

Vu les rapports et avis de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne du 15 septembre
2023 ;

Considérant que l'article L.163-3 du code minier dispose que « (...) l'exploitant fait connaître les mesures qu'il envisage de mettre en
œuvre pour (...) faire cesser de façon générale les désordres et nuisances de toute nature engendrés par ses activités, pour prévenir
les risques de survenance de tels désordres (...) » ;

Considérant que l'article L.163-4 du code minier ajoute : « Dans le cas où il n'existe pas de mesures techniques raisonnablement
envisageables permettant de prévenir ou faire cesser tout désordre, il incombe à l'explorateur ou à l'exploitant de rechercher si des
risques importants susceptibles de mettre en cause la sécurité des biens ou des personnes subsisteront après l'arrêt des travaux. Si
de tels risques subsistent, il étudie et présente les mesures, en particulier de surveillance, qu'il estime devoir être poursuivies après la
formalité mentionnée au premier alinéa de l'article L.163 -9 » ;

Considérant que le dossier reçu le 9 février 2023 comporte toutes les pièces réglementaires ;

Considérant que la méthodologie employée par l'exploitant pour la détermination des aléas résiduels est en accord avec le guide
méthodologique de référence « INERIS-DRS-06- 5 1 198/R01 » ;

Considérant la faible ampleur des travaux de surface ;

Considérant la présence de travaux miniers souterrains d’ampleur limitée, avec 250 mètres de galerie (vide résiduel), et un puits de 35
mètres de profondeur (remblayé) ;

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2023-09-28-00003 - arrêté du 28 septembre 2023 dit de premier donné
acte (AP1) délivré à la société Orano Mining pour sa déclaration d'arrêt des travaux miniers - site de Galhaut à BUBRY 24



Considérant la remise en concordance, du carreau minier avec la topographie environnante ;

Considérant l’environnement boisé, dense, et l’absence d’habitation ;

Considérant que les études d’aléas et environnementales ont vocation, après validation par l’État, à être rendues publiques et qu’en
conséquence il est nécessaire de les produire dans un format adapté à cet objectif ;

Considérant l’avis des services et appuis techniques consultés n’ayant pas émis d’observations rédhibitoires ;

Considérant que la collectivité consultée n’a pas émis d’observation ;

Considérant que les calculs des risques sanitaires effectués sont conformes à la méthodologie en vigueur,  et ne mettent pas en
évidence d’impact sanitaire ou environnemental ;

Considérant que le dossier ne met pas en évidence de concomitance d’aléas et d’enjeux nécessitant des travaux supplémentaires de
réduction du risque ;

Considérant que lors la visite sur site le 8 juillet 2021, il n’a pas été constaté d’écart avec les éléments présentés dans le dossier ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan,

ARRÊTE

Article 1er 
Il est donné acte à la société ORANO MINING, dont le siège social est au 125 avenue de Paris 92320 CHATILLON, de sa déclaration
d’arrêt définitif des travaux et d’utilisation d’installations minières du site dit de Galhaut, parties de la concession de Lignol.
Aucune étude ou travaux supplémentaires ne sont requis.

Article 2 - Dispositions générales
Les dispositions du présent arrêté ne valent qu’au titre de l’exercice de la police des mines.
Elles ne préjugent en rien des autres autorisations administratives susceptibles de régir la réalisation des travaux considérés, dont
ORANO MINING aura à se pourvoir en tant que de besoin.
Tous les délais mentionnés s’entendent à compter de la notification à l’exploitant du présent arrêté.

Article 3 - Droits des tiers
Conformément  aux dispositions du code civil,  les  droits  des tiers  sont  et  demeurent  expressément  réservés,  y  compris  après la
constatation de la cessation des obligations de la société ORANO MINING au titre du code minier.

Article 4 – Recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Rennes dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication. Le tribunal administratif  peut-être aussi saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5 – Notification
Le présent arrêté sera notifié à la société ORANO MINING, dont le siège social est au 125 avenue de Paris 92320 CHATILLON.
Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Une copie sera adressée au maire de la commune de
Bubry et à la communauté d’agglomération de Lorient. 

Article 6 -  Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, et le directeur
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté.

Vannes, le 28 septembre 2023
Le préfet

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

Stéphane JARLEGAND

Copie du présent arrêté sera adressée à :
- Mme la sous-préfète de Pontivy
- M. le maire de Bubry
- M. le président de Lorient Agglomération
- M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne
- M. le directeur de la société ORANO MINING - 125 avenue de Paris 92320 CHATILLON
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement de Bretagne

Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau biodiversité risques
Unité gestion des procédures environnementales

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 29 SEPTEMBRE 2023 DIT DE DEUXIEME DONNÉ ACTE (AP2)

DONNANT ACTE À L’EXPLOITANT ORANO MINING DE SA DÉCLARATION D’ARRÊT DES TRAVAUX MINIERS

Déclaration d’arrêt définitif des travaux et d’utilisation d’installations minières 
pour le SITE DE GALHAUT de la concession de Lignol dans la commune de BUBRY

Concession de mines d’uranium, autres métaux radioactifs et substances connexes, dite «Concession de Lignol» portant sur partie du
territoire des communes Bubry, Guern, Locmalo, Persquen, Lignol, Inguiniel, Kernascleden, Berné, Plouay, Meslan et Guilligomarc’h

(29), dans les départements du Morbihan et du Finistère

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code minier et notamment ses articles L.163.1 à L.163.9 ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu le décret  ministériel  n° 2006-649 du 2 juin 2006 modifié  relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain
et à la police des mines et des stockages souterrains, notamment son article 46 ;

Vu le décret ministériel du 14 avril  1970 instituant la concession de mines d’uranium, autres métaux radioactifs et substances
connexes d’un permis exclusif de recherche du 9 août 1958 au profit de la société industrielle et minière de l’uranium (SIMURA) ;

Vu les actes de changement de concessionnaire et des différents changements de dénomination de l’actuel concessionnaire :
• décret du 9 août 1958, au profit de la SIMURA, ayant lieu de permis exécutif de recherche prolongé par décret du 18 février

1961, puis du 23 décembre 1963 ;
• décret du 20 novembre 1991 transférant la concession à COGEMA ;
• changement de dénomination de la société « COGEMA » en AREVA NC, puis cession partielle d’actifs des activités minières

dans la société AREVA Mines renommée ORANO MINING le 1er février 2018 ;

Vu la déclaration d’arrêt  définitif  des travaux miniers du site de Galhaut,  de la concession de Lignol,  adressée par la société
ORANO MINING par lettre du 6 février 2023, reçue par le préfet du Morbihan en DDTM le 9 février 2023 ;

Vu le mémoire, les annexes, études et plans joints à cette déclaration ;

Vu les rapports et avis de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne du 15 septembre
2023 ;

Vu  la  transmission  à  la  société  ORANO  MINING  du  projet  du  présent  arrêté  par  courriel  du  24  août  2023  dans  le  cadre  du
contradictoire ;
Vu les observations formulées par la société ORANO MINING par courriel du 25 août 2023  ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 septembre 2023 dit arrêté de premier donné acte, comprenant le mémoire de fin de travaux pour le site de
Galhaut de la concession de Lignol situé sur la commune de Bubry  ;

Considérant  que l’article 46 du décret  n° 2006-649 du 2 juin 2006 modifié,  relatif  aux travaux miniers,  aux travaux de stockage
souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains  prévoit que « L'exploitant adresse au préfet, en deux exemplaires, un
mémoire descriptif des mesures prises. Après avoir fait établir un procès-verbal de récolement de ces mesures et constaté s'il y a lieu
leur conformité aux prescriptions supplémentaires, le préfet donne acte par arrêté de l'exécution desdites mesures. Cette formalité met
fin à l'application de la police des mines, sous réserve des cas mentionnés au dernier alinéa de l'article 91 du code minier.  (…) Les
arrêtés préfectoraux sont,  par extrait,  publiés au recueil  des actes administratifs de la préfecture et affichés dans les communes
intéressées. » ;

Considérant que les études d’aléas et environnementales ont vocation, après validation par l’État, à être rendues publiques et qu’en
conséquence il est nécessaire de les produire dans un format adapté à cet objectif ;

Considérant que la société ORANO MINING propose de conserver la mémoire des aléas et des pollutions résiduelles ;

Considérant que l’arrêté dit de premier donné acte, dit AP 1, n’a fait l’objet d’aucune prescription » ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan,

ARRÊTE
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Article 1er 
Il est donné acte à la société ORANO MINING, dont le siège social est au 125 avenue de Paris 92320 CHATILLON, de l’absence de
mesures prescrites par l’arrêté préfectoral du 28 septembre 2023 dans le cadre de l’arrêt définitif des travaux du site de Galhaut liés à
la concession de mines d’uranium et substances connexes dite « concession de Lignol ».
Conformément à l’alinéa 5 de l’article 46 du décret n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié, le présent arrêté met fin à l’application de la
police des mines pour le site de Galhaut. 
Par ailleurs, et conformément aux articles L.174-1 à L.174 -12 du code minier, la déclaration d’arrêt des travaux miniers transmise par
l’exploitant  n’ayant  mis  en  évidence aucune surveillance  des  risques  miniers  transférables,  aucun transfert  à  l’État  ne  sera  par
conséquent nécessaire.

Article   2 -   Dispositions en vue de conserver la mémoire  
Le site de Galhaut sur la commune de Bubry fera l’objet d’un porter à connaissance en ce qui concerne les aléas résiduels miniers et
sera inscrit dans une prochaine mise à jour de l’arrêté préfectoral relatif au système d’informations des sols (SIS) pour les pollutions
résiduelles qui concerne la commune de Bubry.

Article 3 - Dispositions générales
Les dispositions du présent arrêté ne valent qu’au titre de l’exercice de la police des mines.
Elles ne préjugent en rien des autres autorisations administratives susceptibles de régir la réalisation des travaux considérés, dont
ORANO MINING aura à se pourvoir en tant que de besoin.

Article 4 - Droits des tiers
Conformément  aux dispositions du code civil,  les  droits  des tiers  sont  et  demeurent  expressément  réservés,  y  compris  après la
constatation de la cessation des obligations de la société ORANO MINING au titre du code minier.
Article 5 – Recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Rennes dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication. Le tribunal administratif  peut-être aussi saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 6 – Notification
Le présent arrêté sera notifié à la société ORANO MINING, dont le siège social est au 125 avenue de Paris 92320 CHATILLON.
Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Une copie sera adressée au maire de la commune de
Bubry et à la communauté d’agglomération de Lorient. 

Article 7 -  Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, et le directeur
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté.

Vannes, le 29 septembre 2023
Le préfet

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

Stéphane JARLEGAND

Copie du présent arrêté sera adressée à :
- Mme la sous-préfète de Pontivy
- M. le maire de Bubry
- M. le président de Lorient Agglomération
- M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne
- M. le directeur de la société ORANO MINING - 125 avenue de Paris 92320 CHATILLON
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau, biodiversité, risques

Arrêté préfectoral portant dérogation à l’article L.411-1 du Code de l’environnement, autorisant la destruction de sites de reproduction et
de repos d’espèces animales protégées dans le cadre des travaux de déconstruction des anciens bâtiments de l’hôpital et de l’institut

médico-éducatif (IME) de Pontivy

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, L.415-1, L. 415-3, L.172-5, L.172-11 et R.411-1 à R.411-14 ;
Vu  le décret du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation des services de l’État dans les régions et
départements ;
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet du Morbihan M. Bolot Pascal ;
Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du Code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
Vu l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire  et les modalités de leur
protection ;
Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur
protection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 donnant délégation de signature en matière d’affaires générales à M. Mathieu Escafre, Directeur
départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;
Vu la décision du 3 juillet  2023 portant subdélégation de signature du directeur départemental  des territoires et de la mer à ses
services ;
Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces reçue le 4 mai 2023 et établie par l’Établissement public Foncier de
Bretagne,  domiciliée au 14 rue avenue Henri  Fréville,  35207 Rennes,  dans le cadre des travaux de déconstruction des anciens
bâtiments de l’hôpital et de l’institut médico-éducatif (IME) de Pontivy ;
Vu l’avis défavorable n°2023-57 du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Bretagne émis en date du 11 août 2023 sur
le dossier de demande de dérogation au titre de l’article L.411-2 du Code de l’environnement ;
Vu la note du 30 août 2023 en réponse en l’avis n°2023-57 du CSRPN Bretagne ; 
Vu l’absence d’observations émises lors de la consultation du public réalisée sur le portail internet des services de l’État du 3 au 17
juillet 2023 inclus ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur la destruction de site de reproduction et de repos de quatre espèces animales
protégées (un nid de grimpereau des jardins, un nid de rouge-gorge familier, et d’un gîte secondaire potentiel de chiroptères du genre
Pipistrellus sp, Myotis sp. et sérotine commune dans le cadre des travaux de déconstruction des anciens bâtiments de l’hôpital et de et
de l’institut médico-éducatif (IME) de Pontivy ;
Considérant que la note du 30 août 2023 apporte des éléments complémentaires concernant la méthodologie d’inventaire et d’analyse
des impacts du projet sur le groupe des chiroptères et permet ainsi de lever les principales réserves émises dans l’avis n°2023-57 du
Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel ;
Considérant que les bâtiments voués à être démolis sont dans un état de conservation qualifié de bon à mauvais et qu’ils font l’objet
d’intrusion de personnes non autorisées sur ce site non sécurisé et présentent ainsi un danger pour la sécurité du public ;
Considérant que ces bâtiments sont dans un état de vétusté tel qu’ils ne peuvent être réhabilités pour un autre usage ;
Considérant qu’au regard de ce qui précède, le projet répond à un enjeu de sécurité de sécurité publique,  condition justifiant l’obten-
tion d’une dérogation à la protection stricte des espèces ;
Considérant les mesures de compensation des impacts, qui, associées aux mesures d’évitement, de réduction, et d’accompagnement
prescrites, permettent de garantir que la présente dérogation à la protection stricte des espèces ne nuira pas au maintien dans un état
de conservation favorable des populations locales des espèces protégées concernées dans leurs aires de répartition naturelle ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRÊTE

Article 1  er     : Identité du bénéficiaire de la dérogation
Dans le cadre strict du dossier de demande de dérogation aux articles L.411-1 et L.411-2 du Code de l'environnement, le bénéficiaire
de la présente décision est l’Établissement Public Foncier de Bretagne, 14  avenue Henri Fréville, 35207 Rennes.

Article 2     : Nature et durée de la dérogation
Le présent  arrêté  permet,  dans  le cadre des  travaux  de démolition  de bâtiment,  la  réalisation des  opérations  suivantes  sur  les
spécimens appartenant aux espèces susvisées : 

• la destruction de sites de reproduction et d’aires de repos de :
- 1 nid de grimpereau des jardins (Certhia brachydactla) ;
- 1 nid de rouge-gorge familier (Erythacus rubecula) ;
- 1 gîte potentiel de reposoir nocturne secondaire d’été de sérotine commune (Eptesicus serotinus) et de chiroptère du genre
Pipistrellus sp. et Myotis sp.

• La capture, détention et le transport des espèces suivantes :
- sérotine commune (Eptesicus serotinus) ;
- chiroptère du genre Pipistrellus sp ;
- chiroptère du genre Myotis sp.
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Le bénéficiaire est autorisé à déroger aux interdictions énoncées ci-dessus durant toute la phase de démolition des bâtiments à
compter de la date du présent arrêté et jusqu’au 15 mars 2025, sous réserve du respect  des mesures prescrites à l’article 4 et
détaillées en annexe 2. 

Article 3     : Périmètre de la dérogation
Le présent arrêté s’applique sur le site de l’ancien l’hôpital et de l’institut médico-éducatif (IME) de Pontivy, parcelles cadastrales 000 AI
371, 000 AI 411, 000 AI 412 et 000 AI 621 situées à Pontivy (voir cartographie en annexe 1).

Article   4     :  Mesures de réduction, de compensation et de suivi
Les mesures suivantes (détaillées en annexe 2 et cartographiées en annexe 3) seront mises en place :

Type de mesure Intitulé de la mesure

Mesure de réduction (MR01) Adaptation de la période de travaux.

Mesure de réduction (MR02) Réalisation d’inventaire de contrôle d’absence de chiroptère avant démolition.

Mesure de compensation (MC01) Création d’habitat favorable pour les chiroptères.

Mesure de compensation (MC02) Pose de nichoir pour le rouge-gorge familier et le grimpereau des jardins.

Mesure de suivi (MS01) Évaluation de l’efficacité des mesures par un suivi écologique des nichoirs et gîtes.

Article 5     : Modalités de compte-rendu
Le bénéficiaire rend compte des mesures mentionnées à l’article 4 par un rapport  complet de suivi  de la mise en œuvre de ces
mesures et du suivi environnemental. Ce rapport met en évidence les actions réellement réalisées, leurs coûts, leur efficacité, les
difficultés rencontrées, et  intègre un récapitulatif  des mesures de gestion et des résultats des suivis scientifiques. Ce rapport est
produit aux années N+1, N+2 et N+5 suite à la réalisation des travaux. Il est transmis à la Direction Départementale des Territoires et
de la Mer du Morbihan (ddtm-esprotegee@morbihan.gouv.fr), au plus tard le 31 décembre de chaque année concernée par le suivi. 
Conformément  à  l’article  L.411-1  du  Code  de  l’environnement  et  du  décret  du  27  juin  2022,  les bénéficiaires procéderont  aux
versements des données brutes de biodiversité acquises sur la plateforme Dépobio (https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/).

Article 6     : Modifications
Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier pouvant avoir des
incidences sur les espèces protégées doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. Le préfet fixe, s’il y a lieu, des
prescriptions complémentaires. Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner le non-respect d’une interdiction non
visée à l’article 2 doit faire l’objet d’une demande de dérogation dans les formes prévues par le Code de l’environnement.

Article 7 : Mesures correctives et complémentaires
Si les suivis prévus à l’article 5 mettent en évidence une insuffisance pour garantir le maintien dans un bon état de conservation des
espèces protégées visées à l’article 2 du présent arrêté, le bénéficiaire est alors tenu de proposer des mesures correctives et des
mesures compensatoires complémentaire, après avoir obtenu l’accord de la DDTM du Morbihan.
Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires. 

Article 8 : Mesures de contrôles
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 à 5 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents visés à
l’article L.415-1 du Code de l’environnement. 
Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté conformément à
l’article L.172-11 du Code de l’environnement.

Article 9     : Sanctions administratives et pénales
Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les articles L.171-7 et
L.171-8 du Code de l’environnement.
Les  infractions  pénales  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sont  punies  des  peines  prévues  à  l’article  L.415-3  du  Code  de
l’environnement. 

Article 10 : Droits et informations des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Morbihan.
Le dossier de demande de dérogation portant sur des espèces protégées est consultable à la DDTM du Morbihan.

Article 11 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois :

- pour les tiers à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan,
- pour son bénéficiaire à compter de sa notification. 

Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Ce recours administratif proroge
de 2 mois le délai sus-mentionné.
L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr  .  

Article   12   : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le chef du service
départemental  de l'Office français  de la biodiversité,  et  le  directeur  départemental  des  territoires et  de la mer  du Morbihan  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Les annexes du présent arrêté sont consultables à la DDTM56/SEBR/BMAF.

Vannes, le 11 octobre 2023
Pour le préfet et par délégation,

Le chef du service eau, biodiversité et risques,
Jean-François Chauvet
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau, biodiversité, risques

Arrêté préfectoral portant dérogation à l’article L.411-1 du code de l’environnement et autorisant l’enlèvement et le déplacement d’un
nid d’hirondelles rustiques (Hirundo rustica) et d’un nid d’hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) dans le cadre de travaux de

rénovation d’une ancienne grange sur la commune de Crac’h

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, L.415-1, L. 415-3, L.172-5, L.172-11 et R.411-1 à R.411-14 ;
Vu  le décret du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation des services de l’État dans les régions et
départements ;
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet du Morbihan M. Bolot Pascal ;
Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du Code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur
protection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 donnant délégation de signature en matière d’affaires générales à M. Mathieu Escafre, Directeur
départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;
Vu la décision du 3 juillet  2023 portant  subdélégation de signature du directeur départemental  des territoires et de la mer à ses
services ;
Vu le rapport de manquement administratif du 9 février 2021 faisant état du déplacement de nid d’hirondelles rustique sans arrêté de
dérogation à la protection stricte des espèces l’autorisant ;
Vu l’arrêté préfectoral du 28 février 2022 portant dérogation à l’article L.411-1 du code de l’environnement et autorisant l’enlèvement et
le déplacement de trois nids d’hirondelles rusitques (Hirundo rusitca) dans le cadre de travaux de réhabilitation d’une ancienne grange
sur la commune de Crac’h ;
Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces reçue le 2 août 2023 et établie par monsieur Grandjean Christian
concernant l’enlèvement et le déplacement d’un nid d’hirondelle rustique (Hirundo rustica) et d’un nid d’hirondelle de fenêtre (Delichon
urbicum) dans le cadre de travaux de rénovation d’une ancienne grange sur la commune de Crac’h ;
Vu  l’avis favorable  sous  conditions  n°2023-78  du  Conseil  Scientifique  Régional  du  Patrimoine  Naturel  Bretagne  en  date  du  1er

septembre 2023 ;
Vu l’absence d’observations émises lors de la consultation du public sur le portail internet des services de l’État du 1er au 15 septembre
2023 inclus ;
Considérant que la demande de dérogation porte sur l’enlèvement et le déplacement d’un nid d’hirondelle rustique (Hirundo rustica) et
d’un nid d’hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) dans le cadre de travaux de rénovation d’une ancienne grange sur la commune de
Crac’h ;
Considérant que les travaux de rénovation engagés sur le bâtiment ont pour objectif la prévention de dommages à la propriété ;
Considérant l’absence de solution alternative satisfaisante permettant la rénovation du bâtiment et la réfection de la toiture et du plan -
cher sans enlèvement du nid d’hirondelle rustique et du nid d’hirondelle de fenêtre ;
Considérant les mesures d’évitement, de réduction et de compensation prescrites dans le présent arrêté ;
Considérant que la présente dérogation ne nuit pas au maintien dans un état de conservation favorable la population des espèces pro-
tégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;
SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRETE

Article 1 – Identité des bénéficiaires de la dérogation
Le bénéficiaire de la présente dérogation est monsieur Grandjean Christian demeurant au 12 rue de l’étang, 78160 Marly le roi.

Article 2 – Nature et durée de la dérogation
Le bénéficiaire visé à l’article 1 est autorisé, conformément au contenu du dossier de demande de dérogation et sous réserve de
respecter les dispositions définies dans le présent arrêté, à déroger aux interdictions suivantes :
- enlèvement et déplacement d’un nid d’hirondelle rustique (Hirundo rustica).
- enlèvement et déplacement d’un nid d’hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum)
La présente autorisation est valable jusqu’au 15 mars 2025.

Article 3 – Périmètre de la dérogation
Le bénéficiaire est autorisé à déroger aux interdictions énoncées à l’article 2, au 6 rue de Kéricart, 56950 Crac’h (parcelle Z058).

Article 4 – Mesure d’évitement
L’enlèvement et le déplacement des nids seront à réaliser du 1er octobre au 15 mars, soit en dehors de la période de nidification des
deux espèces concernées.

Article 5 – Mesure de compensation
Le nid d’hirondelle de fenêtre et le nid d’hirondelle rustique du bâtiment n°4 seront déplacés dans le bâtiment n°2  (voir plan annexe 1).
Ce bâtiment ne devra pas faire l’objet de modification rendant défavorable la nidification de l’espèce (maintien d’ouverture pour l’entrée
et la sortie des oiseaux, absence de dérangement (visuel et sonore) lors de la période de nidification durant toute la période d’accueil
de ces nids.
Un nid artificiel pour hirondelle de fenêtre et un nid artificiel pour hirondelle rustique seront installés dans le bâtiment n°2
L’enlèvement et le déplacement des nids d’hirondelles devra intervenir en dehors de la période de présence de l’espèce soit d’octobre
à mars.
Article   6   – Mesures de suivi
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Le bénéficiaire de la présente dérogation devra réaliser un suivi de la population d’hirondelles de fenêtre et d’hirondelle rustique sur les
bâtiments du 6 rue de kéricart , 56950 Crac’h aux années N+1, N+2 et N+5 suivant le début des travaux. Les bilans de ces suivis
seront transmis à la DDTM du Morbihan (ddtm-esprotegee@morbihan.gouv.fr) avant le 31 décembre de chaque année concernée. Les
suivis devront recenser les nids artificiels et naturels occupés par les hirondelles de fenêtre, lors de la période de reproduction des
espèces (entre mai et juillet).

Article 7 – Modifications
Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier pouvant avoir des
incidences sur les espèces protégées doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. Le préfet fixe, s’il y a lieu, des
prescriptions complémentaires. Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner le non-respect d’une interdiction non
visée à l’article 2 doit faire l’objet d’une demande de dérogation dans les formes prévues par le code de l’environnement.

Article 8 – Mesures correctives et complémentaires
Si le suivi prévu à l’article 6 met en évidence une insuffisance des mesures prévues à l’article 5 pour garantir le maintien dans un bon
état de conservation des espèces protégées visées à l’article 2 du présent arrêté,  le bénéficiaire est alors tenu de proposer des
mesures correctives et des mesures compensatoires complémentaire, après avoir obtenu l’accord de la DDTM du Morbihan.
Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires. 

Article 9 - Mesures de contrôles
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 à 5 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents visés à
l’article L.415-1 du code de l’environnement. 
Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté conformément à
l’article L.172-11 du code de l’environnement.

Article 10 – Sanctions administratives et pénales
Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les articles L.171-7 et
L.171-8 du code de l’environnement.
Les  infractions  pénales  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sont  punies  des  peines  prévues  à  l’article  L415-3  du  Code  de
l’environnement. 

Article 11 – Droits et informations des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Morbihan.
Le dossier de demande de dérogation portant sur des espèces protégées est consultable à la DDTM du Morbihan.

Article 12 – Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois :

-pour les tiers à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan,
-pour son bénéficiaire à compter de sa notification. 

Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Ce recours administratif proroge
de 2 mois le délai sus-mentionné.
L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr  .  

Article   13   – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le chef du service
départemental  de l'Office français  de la biodiversité,  et  le  directeur  départemental  des territoires et  de la mer  du Morbihan  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
L’annexe du présent arrêté est consultable à la DDTM56 / SEBR / BMAF

Vannes, le 2 octobre 2023

Pour le préfet, et par délégation
Le chef du service, eau, biodiversité et risques

Jean-François Chauvet
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Direction départmentale
des territoires et de la mer

Service eau, biodiversité, risques

Arrêté préfectoral portant dérogation à l’article L.411-1 du code de l’environnement, autorisant la destruction de deux nids d’hirondelle
de fenêtre (Delichon urbicum) dans le cadre des travaux de rénovation énergétique de l’hôtel Le Roof à Vannes

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, L.415-1, L. 415-3, L.172-5, L.172-11 et R.411-1 à R.411-14 ;
Vu  le décret du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation des services de l’État dans les régions et
départements ;
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet du Morbihan M. Bolot Pascal ;
Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du Code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur
protection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 donnant délégation de signature en matière d’affaires générales à M. Mathieu Escafre, Directeur
départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;
Vu la décision du  3 juillet  2023 portant  subdélégation de signature du directeur départemental  des territoires et  de la mer  à ses
services ;
Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces reçue le 1er septembre 2023 et établie par l’hôtel Le Roof, 10 Allée
des frères Cadoret, 56000 Vannes concernant la destruction de deux nids d’hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) dans le cadre des
travaux de rénovation énergétique du bâtiment ;
Vu  l’avis favorable  sous  conditions  n°2023-79  du  Conseil  Scientifique  Régional  du  Patrimoine  Naturel  Bretagne  en  date  du  1er

septembre 2023 ;
Vu l’absence d’observations émises lors de la consultation du public sur le portail internet des services de l’État du 4 au 18 septembre
2023 inclus ;
Considérant que la demande de dérogation porte sur la destruction de deux nids d’hirondelle de fenêtre installés sur la façade du bâti-
ment de l’hôtel Le Roof situé au 10 allée des frères Cadoret, 56000 Vannes ;
Considérant l’absence de solution alternative permettant de réaliser les travaux de rénovation énergétique du bâtiment en évitant la
destruction des deux nids d’hirondelle de fenêtre ;
Considérant que les travaux de rénovation énergétique qui consistent à la pose d’un isolant par l’extérieure sont justifiés par le motif de
protection de la sécurité publique et de santé publique et entrent dans la politique de rénovation énergétique des bâtiments;
Considérant les mesures d’évitement, de réduction et de compensation prescrites dans le présent arrêté ;
Considérant qu’au regard des mesures prévues par le demandeur et celles définies dans cet arrêté,  la présente dérogation ne nuira
pas au maintien dans un état de conservation favorable des populations de l’espèce protégée concernée dans son aire de répartition
naturelle ;
SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRÊTE

Article 1 – Identité du bénéficiaire de la dérogation
Le bénéficiaire de la présente dérogation est la SAS Le Roof, 10 allée des frères Cadoret, 56000 Vannes.

Article 2 – Nature et durée de la dérogation
Le présent arrêté permet la réalisation des opérations suivantes sur les spécimens appartenant aux espèces susvisées :  

• l’enlèvement et la destruction de deux nids d’hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum).
La présente autorisation est valable à compter de sa signature et jusqu’au 15 mars 2025.

Article 3 – Localisation
Le présent arrêté s’applique sur le bâtiment de l’hôtel Le Roof situé au 10 allée des frères Cadoret sur la commune de Vannes.

Article 4 – Mesure d’évitement
Les travaux de rénovation énergétique seront à réaliser du 1er octobre au 15 mars, soit en dehors de la période de nidification de
l’espèce.

Article 5 – Mesure de réduction
Un enduit rugueux devra être appliqué sur les façades sud et sud-est rénovées du bâtiment a minima sur une bande d’au moins 25 cm
en haut de mur afin de favoriser la reconstruction de nids naturels par les hirondelles de fenêtre.
Cette mesure devra être mise en place directement  après les  travaux de rénovation énergétique réalisés et  avant  la période de
nidification des espèces.

Article 6 – Mesure de compensation
Quatre nids artificiels pour hirondelles de fenêtres seront installés sur le bâtiment suite aux travaux de rénovation. Ils devront être
installés sur les façades les plus favorables pour les espèces concernées à au moins 4 mètres de hauteur, dans un endroit dégagé et
ouvert de tous côtés. Les nids artificiels devront être installés au plus tard, juste après les travaux et avant la période de nidification
des espèces.

Article 7 – Mesure de suivi
Le bénéficiaire de la présente dérogation devra réaliser un suivi de la population d’hirondelles de fenêtre sur le bâtiment de l’hôtel Le
Roof aux années N+1, N+2 et N+5 suivant le début des travaux. Les bilans de ces suivis seront transmis à la DDTM du Morbihan
(ddtm-esprotegee@morbihan.gouv.fr)  avant  le  31  décembre  de  chaque  année  concernée.  Les  suivis  devront  recenser  les  nids
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artificiels et naturels occupés par les hirondelles de fenêtre, lors de la période de reproduction des espèces (entre mai et juillet).

Article 8 – Modifications
Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier pouvant avoir des
incidences sur les espèces protégées doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. Le préfet fixe, s’il y a lieu, des
prescriptions complémentaires. Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner le non-respect d’une interdiction non
visée à l’article 2 doit faire l’objet d’une demande de dérogation dans les formes prévues par le code de l’environnement.

Article 9 – Mesures correctives et complémentaires
Si le suivi prévu à l’article 7 met en évidence une insuffisance des mesures prévues aux articles 4 à 6 pour garantir le maintien dans un
bon état de conservation de l’espèce protégée visée à l’article 2 du présent arrêté, le bénéficiaire est alors tenu de proposer des
mesures correctives et des mesures compensatoires complémentaire, après avoir obtenu l’accord de la DDTM Morbihan.
Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires. 

Article 10 - Mesures de contrôles
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 à 6 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents visés à
l’article L.415-1 du code de l’environnement. 
Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté conformément à
l’article L.172-11 du code de l’environnement.

Article 11 – Sanctions administratives et pénales
Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les articles L.171-7 et
L.171-8 du code de l’environnement.
Les  infractions  pénales  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sont  punies  des  peines  prévues  à  l’article  L.415-3  du  Code  de
l’environnement. 

Article 12 – Droits et informations des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des
actes administratifs  de la préfecture du Morbihan.  Le dossier  de demande de dérogation portant  sur  des espèces protégées est
consultable à la DDTM du Morbihan.

Article 13 – Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois:

-pour les tiers à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan,
-pour son bénéficiaire à compter de sa notification. 

Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Ce recours administratif proroge
de 2 mois le délai sus-mentionné.
L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article   14   – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Bretagne, le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité, et le directeur départemental des territoires et de la mer
du Morbihan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Vannes, le 2 octobre 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le chef du service eau, biodiversité et risques

Jean-François Chauvet
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Direction départementale des territoires et de la mer
Service eau, biodiversité, risques

Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral du 30 mai 2023 relatif à l’exercice de la chasse dans le département du
Morbihan pour la campagne 2023 / 2024

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement ;
Vu le décret n°2020-59 du 29 janvier 2020 relatif à la période de chasse du sanglier en France métropolitaine ;
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Pascal BOLOT en qualité de préfet du Morbihan ;
Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 1982 modifié relatif à la vénerie ;
Vu l’arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la reprise
du gibier vivant dans un but de repeuplement ;
Vu l’arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié, fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée ;
Vu l’arrêté ministériel du 05 octobre 2020 relatif à la sécurité en matière d’activité cynégétique ;
Vu l’arrêté préfectoral du 30 mai 2023 relatif  à l’exercice de la chasse dans le département du Morbihan pour la campagne 2023 /
2024 ;
Vu l’arrêté préfectoral du 26 juillet 2023 portant modification de l’arrêté préfectoral du 30 mai 2023 relatif à l’exercice de la chasse dans
le département du Morbihan ;
pour la campagne 2023 / 2024 ;
Vu le schéma départemental de gestion cynégétique du Morbihan 2019-2025 ;
Vu l’avis exprimé par la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS) lors de sa réunion en plénière du
05 mai 2023 ;
Vu les observations émises lors de la consultation du public organisée sur le site internet des services de l’Etat, du 28 avril 2023 au 19
mai 2023 inclus ;
Vu l'avis de la fédération départementale des chasseurs du Morbihan ;
Vu la demande de la fédération départementale des chasseurs du Morbihan du 14 septembre 2023 ;

Considérant qu’une erreur s’est glissée dans la date de fermeture de la chasse du lapin de garenne où l’espèce est classée ESOD ; 
Considérant qu’une erreur matérielle a inclus la commune de PLOUHARNEL de la liste des communes où la chasse à la perdrix est
uniquement autorisée les dimanches d’octobre et celui du 05 novembre.
Considérant que le décalage de la fermeture de la chasse au lapin de garenne du 28 au 29 février 2024 et que la suppression de la
commune de PLOUHARNEL de la liste des communes où la chasse à la perdrix est uniquement autorisée les dimanches d’octobre et
celui du 05 novembre ne sont pas de nature à apporter de modification substantielle à l’arrêté préfectoral du 30 mai 2023 relatif à
l’exercice de la chasse dans le département du Morbihan pour la campagne 2023 / 2024 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRÊTE

Article   1     : Périodes de chasse spécifiques petit gibier
L’article 5 de l’arrêté préfectoral du 30 mai 2023 relatif à l’exercice de la chasse dans le département du Morbihan pour la campagne
2023 / 2024 est modifié ainsi :

Est supprimée, dans la liste des communes où   la chasse à la perdrix est uniquement autorisée les dimanches d’octobre et celui du 5  
novembre 2023  , la commune suivante   : « PLOUHARNEL ».

Est remplacée la date   de fermeture de la chasse du lapin de garenne où l’espèce est classée ESOD par   : 
« 29 février 2023 ».

Article   2     : Délais et voies de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, d’un recours contentieux devant
le tribunal  administratif  territorialement compétent  dans un délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Morbihan. Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours
hiérarchique. Ce recours administratif proroge de 2 mois le délai sus-mentionné. L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article   3     : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le sous-préfet de Lorient, la sous-préfète de Pontivy, le directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Morbihan, le chef de service de l’office
français de la biodiversité du Morbihan et tous les agents ayant compétence en matière de police de la chasse sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 9 octobre 2023

Le préfet,
Pour le préfet, par délégation,

Le secrétaire général,
Stéphane Jarlégand
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Décision de subdélégation de signature du délégué adjoint de l'Agence à l'un
ou plusieurs de ses collaborateurs

DECISION n  °  2023  -01  

M Mathieu ESCAFRE, délégué adjoint de l'Anah dans le département du Morbihan, en vertu de la décision n°2022-01 du 11 août 2022.

DECIDE :

Article 1  er   :

Délégation est donnée à :
• M. Eric HENNION directeur adjoint de la direction départementale des territoires et de la mer ;
• M Jean-Matthieu HOUPPE, chef du service urbanisme habitat construction ;
• Mme Christine BERQUEZ, adjointe au chef de service de l’urbanisme et habitat ; 
• Mme Solène PIRIOU, chef de l’unité financement du logement au service urbanisme et habitat ;

aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département     :  
-tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au

rejet  des demandes,  au retrait,  à l'annulation et au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III  de
l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (humanisation des structures d'hébergement) dont la liquidation
et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes  constatées  relatives  à  l'attribution  de  ces
subventions ;

-tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V de l'article R. 321-12 du
code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI), à l'instruction des demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à
l'instruction des demandes de versement du solde de la subvention ;

-tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions signées pour la
gestion  par  l'Anah  des  aides  propres  des  collectivités  territoriales  en  application  de  l'article  L.  312-2-1  du  code  de  la
construction et de l'habitation dont la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes
constatées relatives à l'attribution de ces subventions.

-la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;

-tous  actes  et  documents  administratifs,  notamment  décision  d'agrément  ou  de  rejet,  relatifs  à  l'instruction  des  demandes
d'habilitation d'opérateurs d'AMO1 .

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de
l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)     :

-tous  actes,  dont  les  actes  notariés  d'affectation  hypothécaire  relatifs  aux  OIR2 (4),  et  documents  administratifs  relatifs  à
l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et
le cas échéant au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la
construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

-la notification des décisions ;
-la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution des

subventions.
Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à la rénovation thermique des

logements privés – FART- (programme « Habiter mieux »).

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation
(en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :

-tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des  conventions  signées  en
application des articles L. 301-5-1, L. 301-5-2 et L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ;

-tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux
bénéficiaires mentionnés aux I  et  II  de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation, dans la limite des
compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur, pour les dossiers ayant fait l'objet d'une attribution de
subvention antérieurement à l'entrée en vigueur de la convention signée en application de l'article L. 321-1-1.

Article 2 :

Délégation est donnée à :
• M. Eric HENNION, directeur adjoint de la direction départementale des territoires et de la mer ;

1 Uniquement si le délégataire est d'un niveau hiérarchique au moins équivalent à celui de responsable de service habitat
2 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'agence
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• M Jean-Matthieu HOUPPE, chef du service urbanisme habitat construction ;
• Mme Christine BERQUEZ, adjointe au chef de service de l’urbanisme et habitat ; 
• Mme Solène PIRIOU,  chef de l’unité financement du logement au service urbanisme et habitat ;

aux fins de signer :

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de
l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)     :  

1) toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces conventions portent ou non
sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que
leur prorogation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles
relatives à la convention s’y rapportant. La résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet
d'une subvention de l'Anah.

2) tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou leur prorogation ainsi
que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L.
321-8 du code de la construction et de l'habitation.

Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention dans le cadre de
l'instruction préalable à leur résiliation.

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous les documents
relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des engagements contractuels et au plein
exercice du contrôle de l’Agence.

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation
sous  réserve  des  compétences  relatives  au  conventionnement  sans  travaux  dévolues  au  délégataire  de  compétence  dans  les
conditions prévues dans la convention de gestion     :  

1) les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de l’Anah ainsi que leur prorogation ou
résiliation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à
la convention s’y rapportant.

2) tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion, leur prorogation ou leur
résiliation ainsi  que toutes demandes de renseignements  auprès des bailleurs ayant  conclu une convention au titre de
l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation.

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous les documents
relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des engagements contractuels et au plein
exercice du contrôle de l’Agence.

Selon le cas, territoire couvert ou non par une convention conclue en application des articles L. 301-5-1 ou L. 301-5-2 du code de la
construction et de l'habitation, choisir le bloc adéquat.

Article 3 :

Délégation est donnée à M. Loïc MOREL, instructeur, aux fins de signer :
-les accusés de réception ;
-les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l'instruction courante des dossiers et à l'information

des demandeurs.

Article 4 :

La présente décision annule et remplace la décision du 18 août 2022.

Article 5 :

Ampliation de la présente décision sera adressée :

- à M. le directeur départemental des territoires du Morbihan  ;

- le  cas  échéant,  à  M.  le  Président  du  Conseil  Départemental  ou  M.  le  Président  de  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale ayant signé une convention de gestion des aides à l'habitat privé conformément à l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation ;
- à Mme la directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. le directeur général adjoint en charge des fonctions support ;

- à M. l'agent comptable3 de l'Anah ;
- au délégué de l'Agence dans le département ;
- aux intéressé·e·s.

Article 6 :

La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département.

Fait à VANNES, le  9 octobre 2023

Le délégué adjoint de l'Agence
Mathieu ESCAFRE

3 Joindre le spécimen de signature pour les agents recevant délégation en matière comptable
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutation économiques et
développement de l’emploi

Arrêté préfectoral du 1er août 2023 portant modification d’agrément
d’un organisme de services à la personne – 

O2 Pays de Lorient – 56100 LORIENT

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1;
Vu le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ;
Vu la demande d'agrément présentée le 29 mai 2023, par M. RICHARD Guillaume en qualité de dirigeant 
Vu l’agrément en date du 12 janvier 2021 à l’organisme O2 PAYS DE LORIENT,

Arrête :

Article 1er
L'agrément de l'organisme  O2 PAYS DE LORIENT, dont l'établissement principal est situé 3 Boulevard Cosmao Dumanoir - 56100
LORIENT est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 18 janvier 2021.
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois avant la
fin de cet agrément.

Article 2
Cet  agrément  couvre  les  activités  suivantes  selon  les  modes  d'intervention  prestataire  et  mandataire,  dans  le  département  du
Morbihan :
• Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 
• Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 

Depuis le 1er août 2023, il couvre également les activités suivantes, selon le mode d’intervention mandataire, dans le département du
Morbihan :
• Assistance aux personnes âgées 
• Assistance aux personnes handicapées 
• Conduite de véhicule des PA/PH 
• Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements 

Article 3
Si  l'organisme envisage de fournir  des activités  autres que celles  pour  lesquelles  il  est  agréé ou d'exercer  ses activités  dans  un
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés, il
devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information
préalable auprès du service instructeur.

Article 4
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5
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Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer
et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés
de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès du service instructeur du Morbihan ou
d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de  dans un délai de deux mois à compter de sa
notification.

Le tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique « Télérecours  citoyen » accessible  sur  le  site  internet
http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à VANNES, le 1er août 2023

Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan
et par délégation

Le directeur adjoint du travail,

Eric BOIREAU
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutation économiques et
développement de l’emploi

Arrêté préfectoral du 1er août 2023 portant modification d’agrément
d’un organisme de services à la personne – 

O2 Vannes – 56000 VANNES

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1;
Vu le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ;
Vu la demande d'agrément présentée le 22 mai 2023, par M. RICHARD Guillaume en qualité de dirigeant, 
Vu l’agrément en date du 6 mai 2022 à l’organisme O2 VANNES,

Arrête :

Article 1er
L'agrément de l'organisme O2 VANNES, dont l'établissement principal est situé 22 Rue Anita Conti - 56000 VANNES est accordé pour
une durée de cinq ans à compter du 1er juin 2022.
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois avant la
fin de cet agrément.

Article 2
Cet  agrément  couvre  les  activités  suivantes  selon  les  modes  d'intervention  prestataire  et  mandataire,  dans  le  département  du
Morbihan :
• Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 
• Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 

Depuis le 1er août 2023, il couvre également les activités suivantes, selon le mode d’intervention mandataire, dans le département du
Morbihan :
• Assistance aux personnes âgées 
• Assistance aux personnes handicapées 
• Conduite de véhicule des PA/PH  
• Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements 

Article 3
Si  l'organisme envisage de fournir  des activités  autres  que celles pour  lesquelles  il  est  agréé ou d'exercer  ses activités  dans un
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés, il
devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel  établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également faire l'objet  d'une information
préalable auprès du service instructeur.

Article 4
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5
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Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer
et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés
de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès du service instructeur du Morbihan ou
d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de  dans un délai de deux mois à compter de sa
notification.

Le tribunal  administratif  peut  aussi  être saisi  par  l’application  informatique « Télérecours  citoyen » accessible  sur  le site  internet
http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à VANNES, le 1er août 2023

Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan
et par délégation

Le directeur adjoint du travail,

Eric BOIREAU
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutation économiques et
développement de l’emploi

Arrêté préfectoral du 1er septembre 2023 portant agrément
d’un organisme de services à la personne – 

K PRESENCE – 56870 BADEN

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1;
Vu le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ;
Vu la demande d'agrément présentée le 27 mai 2023, par Mme LE TERRIEN Karima en qualité de dirigeante, 

Arrête :

Article 1er
L'agrément de l'organisme K PRESENCE, dont l'établissement principal est situé 13 Chemin Du Vrancial -  56870 BADEN est accordé
pour une durée de cinq ans à compter du 1er septembre 2023.
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois avant la
fin de cet agrément.

Article 2
Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention mandataire, sur le département du Morbihan :
• Assistance aux personnes âgées  
• Assistance aux personnes handicapées   
• Conduite de véhicule des PA/PH 
• Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements 

Article 3
Si  l'organisme envisage de fournir  des activités  autres  que celles pour  lesquelles  il  est  agréé ou d'exercer  ses activités  dans un
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés, il
devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel  établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également faire l'objet  d'une information
préalable auprès du service instructeur.

Article 4
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer
et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés
de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès du service instructeur du Morbihan ou
d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de  dans un délai de deux mois à compter de sa
notification.
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Le tribunal  administratif  peut  aussi  être saisi  par  l’application  informatique « Télérecours  citoyen » accessible  sur  le site  internet
http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à VANNES, le 1er septembre 2023

Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan
et par délégation

le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’Emploi et Section Centrale Travail

Joël GRISONI
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutation économiques et
développement de l’emploi

Arrêté préfectoral du 27 septembre 2023 portant renouvellement d’agrément
d’un organisme de services à la personne – 

MF MORBIHAN – 56100 LORIENT

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1;
Vu le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ;
Vu la demande d'agrément présentée le 23 juin 2023, par Mme FERNANDEZ Maria en qualité de dirigeante, 

Arrête :

Article 1er
L'agrément de l'organisme MF MORBIHAN, dont l'établissement principal est situé 1 rue Honoré d’Estienne d’Orves -  56100 LORIENT
est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 septembre 2023.
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois avant la
fin de cet agrément.

Article 2
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention mandataire, et dans les départements du Morbihan et du Finistère :
• Assistance aux personnes âgées 
• Assistance aux personnes handicapées 
• Conduite de véhicule des PA/PH 
• Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements 

Article 3
Si  l'organisme envisage de fournir  des activités  autres  que celles pour  lesquelles  il  est  agréé ou d'exercer  ses activités  dans un
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés, il
devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel  établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également faire l'objet  d'une information
préalable auprès du service instructeur.

Article 4
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer
et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés
de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès du service instructeur du Morbihan ou
d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de  dans un délai de deux mois à compter de sa
notification.
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Le tribunal  administratif  peut  aussi  être saisi  par  l’application  informatique « Télérecours  citoyen » accessible  sur  le site  internet
http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à VANNES, le 27 septembre 2023

Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan
et par délégation

Le directeur adjoint du travail

Eric BOIREAU
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 11 août 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
Céline et ses services – LE LABOUSSE Céline – 56470 SAINT PHILIBERT

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 06/08/23 par Mme
LE LABOUSSE  Céline en qualité de dirigeante, pour l'organisme Céline et ses services dont l'établissement principal est situé 16 rue
du vieux pont - 56470 SAINT-PHILIBERT et enregistré sous le N° SAP978367779 pour les activités suivantes :

• Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
• Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)
• Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Livraison de course à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Maintenance et vigilance temporaire de résidence (mode d’intervention Prestataire)
• Assistance informatique à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Assistance administrative (mode d’intervention Prestataire)
• Soins esthétiques pour personnes dépendantes (mode d’intervention Prestataire)
• Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes (mode d’intervention Prestataire)
• Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode d’intervention Prestataire)
• Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements (mode d’intervention Prestataire)
• Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du 6 août 2023, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 11 août 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
• d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
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• d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
• d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif  de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 18 juillet 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
DEBARRE Kelly – 56440 LANGUIDIC

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 18/07/23 par Mme
DEBARRE Kelly en qualité de dirigeante, pour l'organisme DEBARRE Kelly dont l'établissement principal est situé 344 Lieu dit Kernun -
56440 LANGUIDIC et enregistré sous le N° SAP977455765 pour les activités suivantes :

• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du  18 juillet 2023, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du
travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 18 juillet 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le directeur adjoint du travail

Eric BOIREAU

Voies de recours     :  
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :

 d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan

  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.

 d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes
3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 1er août 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
LE BIHANNIC David – Entreprise DSAP – 56520 GUIDEL

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

u le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 30/07/23 par M.
LE BIHANNIC DAVID en qualité de dirigeant,  pour l'organisme Entreprise DSAP dont l'établissement principal est situé 2 Impasse
Colette - 56520 GUIDEL et enregistré sous le N° SAP978056471 pour les activités suivantes :
• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
• Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 1er septembre 2023, date de début d’activité, sous réserve des dispositions de l'article
R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 1er août 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le directeur adjoint du travail

Eric BOIREAU

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
    • d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
    •  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
    • d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 1er août 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
KLM Enseignement – LEMAUX Kévin – 56120 GUEGON

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 31/07/23 par M.
LEMAUX Kévin  en  qualité  de  dirigeant,  pour  l'organisme  KLM Enseignement  dont  l'établissement  principal  est  situé  14 rue  des
Ronceaux - 56120 GUEGON et enregistré sous le N° SAP977968650 pour les activités suivantes :
• Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 20 août 2023, date de début d’activité,  sous réserve des dispositions de l'article
R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 1er août 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le directeur adjoint du travail

Eric BOIREAU

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
• d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
• d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
• d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif  de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 1er septembre 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
Entreprise ORTICA Pierre – 56320 PRIZIAC

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 25/08/23 par M.
ORTICA Pierre en qualité de dirigeant, pour l'organisme Entreprise ORTICA Pierre dont l'établissement principal est situé 1 Lieu dit
Kerdrehen - 56320 PRIZIAC et enregistré sous le N° SAP800354771 pour les activités suivantes :
• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
• Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 25 août 2023, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 1er septembre 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
    • d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
    •  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
    • d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 20 juillet 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
GUILLEMOT Nicolas – 56310 BUBRY

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 14/07/23 par M.
GUILLEMOT Nicolas en qualité de dirigeant, pour l'organisme GUILLEMOT Nicolas dont l'établissement principal est situé 3 La salette -
56310 BUBRY et enregistré sous le N° SAP953324241 pour les activités suivantes :
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
• Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du 14 juillet 2023, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 20 juillet 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le directeur adjoint du travail

Eric BOIREAU

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
• d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
•  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
• d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif  de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

5603_Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du Morbihan -  • 56-2023-07-20-00003 - Récépissé de déclaration du 20
juillet 2023 d'un organisme de services à la personne -  GUILLEMOT Nicolas - 56310 BUBRY 53



Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 21 août 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
MENAGE & VOUS – LE GOULEC Julie – 56930 PLUMELIAU BIEUZY

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 07/08/23 par Mme
LE GOU LEC Julie en qualité de dirigeante, pour l'organisme MENAGE & VOUS dont l'établissement principal est situé 11 rue Pierre et
Marie Curie - 56930 PLUMELIAU-BIEUZY et enregistré sous le N° SAP951327626 pour les activités suivantes :
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
• Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Collecte et livraison de linge repassé (mode d’intervention Prestataire)
• Livraison de course à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 4 septembre 2023, date de début d’activité, sous réserve des dispositions de l'article
R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 21 août 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
    • d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
    •  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
    • d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 21 juillet 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
LE PENNEC Noëlla – 56400 PLUNERET

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 17/07/23 par Mme
LE PENNEC Noëlla en qualité de dirigeante, pour l'organisme LE PENNEC Noëlla dont l'établissement principal est situé 33 route de
Kervingu - 56400 PLUNERET et enregistré sous le N° SAP850645458 pour les activités suivantes :
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
• Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 17 juillet 2023, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 21 juillet 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le directeur adjoint du travail

Eric BOIREAU

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
• d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
• d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
• d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif  de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 25 juillet 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
PENKERC’H Anaïs – 56620 CLEGUER

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 22/07/23 par Mme
PENKERC’H Anaïs  en  qualité  de  dirigeante,  pour  l'organisme  PENKERC’H Anaïs  dont  l'établissement  principal  est  situé  11  LD
Restrodant - 56620 CLEGUER et enregistré sous le N° SAP977803923 pour les activités suivantes :
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
• Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements (mode d’intervention Prestataire)
• Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 1er septembre 2023, date de début d’activité, sous réserve des dispositions de l'article
R.7232-18 du code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 25 juillet 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le directeur adjoint du travail

Eric BOIREAU

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
 • d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
 • d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
 • d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 25 juillet 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
Au Jardin d’Antoine – COUILLARD Antoine -56400 AURAY

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 25/07/23 par M.
COUILLARD Antoine en qualité de dirigeant, pour l'organisme AU JARDIN D’ANTOINE dont l'établissement principal est situé 6 Rue
Comtesse de Ségur - 56400 AURAY et enregistré sous le N° SAP952619070 pour les activités suivantes :
• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 25 juillet 2023, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 25 juillet 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le directeur adjoint du travail

Eric BOIREAU

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
• d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
• d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
• d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif  de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 27 septembre 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
CONAN Kévin - 56400 PLUNERET

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 02/09/23 par M.
CONAN Kévin en qualité de dirigeant, pour l'organisme Kevin Conan dont l'établissement principal est situé 1 lieu dit Le Letty - 56400
PLUNERET et enregistré sous le N° SAP979025715 pour les activités suivantes :
• Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 2 septembre 2023, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du
travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 27 septembre 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le directeur adjoint du travail

Eric BOIREAU

Voies de recours     :  
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :

 d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan

  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.

 d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes
3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 27 septembre 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
GUICHON Mélina – 56610 ARRADON

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 02/09/23 par Mme
GUICHON Mélina en qualité de dirigeante, pour l'organisme Guichon Mélina dont l'établissement principal est situé 5 allée des pins -
56610 ARRADON et enregistré sous le N° SAP979024809 pour l’activité suivante :
• Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 2 septembre 2023, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du
travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 27 septembre 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le directeur adjoint du travail

Eric BOIREAU

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
    • d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
    •  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
    • d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 28 septembre 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
BKR Multiservices – BECAERT Christopher – 56800 TAUPONT

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 26/08/23 par M.
BECAERT Christopher en qualité de dirigeant, pour l'organisme BKR Multiservices - Espaces Verts dont l'établissement principal est
situé 10 Rue Du lac - 56800 TAUPONT et enregistré sous le N° SAP804062461 pour les activités suivantes :
• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
• Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 26 août 2023, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 28 septembre 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le directeur adjoint du travail

Eric BOIREAU

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
    • d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
    •  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
    • d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 29 septembre 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
BARRIER Emmanuelle – Coup de pouce.com – 56770 PLOURAY

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 06/09/23 par
Mme. BARRIER Emmanuelle en qualité de dirigeante, pour l'organisme Coup de pouce.com dont l'établissement principal est situé 7
impasse Cosquero - 56770 PLOURAY et enregistré sous le N° SAP978736163 pour les activités suivantes :
• Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements (mode d’intervention Prestataire)
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
• Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)
• Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Livraison de courses à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Maintenance, entretien et vigilance temporaires à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Soins et promenade(s) d’animaux pour personnes dépendantes (mode d’intervention Prestataire)
• Conduite du véhicule des personnes en cas d’invalidité temporaire (mode d’intervention Prestataire)
• Accompagnement des personnes présentant une invalidité temporaire (mode d’intervention Prestataire)
• Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire à leur domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du 6 septembre 2023, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du
travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 29 septembre 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le directeur adjoint du travail

Eric BOIREAU

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
    • d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
    •  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
    • d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 30 août 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
KHELIFI Sylvain – 56100 LORIENT

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 23/08/23 par M.
KHELIFI Sylvain en qualité de dirigeant, pour l'organisme KHELIFI Sylvain dont l'établissement principal est situé 30 Rue Jules Le
Grand - 56100 LORIENT et enregistré sous le N° SAP493399885 pour les activités suivantes :
• Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 23 août 2023, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 30 août 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
    • d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
    •  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
    • d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 30 août 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
SCOUARNEC Maëva – 56170 ILE D’HOUAT

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 20/08/23 par Mme
SCOUARNEC Maëva en qualité de dirigeante, pour l'organisme SCOUARNEC Maëva dont l'établissement principal est situé 4 rue Pen
Er Sablen - 56170 ILE-D'HOUAT et enregistré sous le N° SAP947638631 pour les activités suivantes :
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 20 août 2023, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 30 août 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
    • d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
    •  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
    • d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé modificatif n°1 du 11 août 2023 de déclaration
d’un organisme de services à la personne –

JAMES SERVICES - MOREAU James – 41160 BUSLOUP

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Que suite à un déménagement, une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service
instructeur du Morbihan, le 04/08/23 par M. MOREAU JAMES en qualité de dirigeant, pour l'organisme JAMES SERVICES.
Depuis le 27 décembre 2021, l'établissement principal est situé 14 hameau pont lâne - 41160 BUSLOUP et  est enregistré sous le N°
SAP302891056 pour les activités suivantes :

• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
• Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)
• Maintenance et vigilance temporaire de résidence (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du 27 décembre 2021, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du
travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 11 août 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
• d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
•  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
• d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif  de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 11 août 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
DOLMEN INTENDANCE – DEDOLA Estelle – 56400 PLUMERGAT

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Que suite à un déménagement, une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service
instructeur du Morbihan, le 06/08/23 par Mme DEDOLA Estelle en qualité de dirigeante, pour l'organisme DOLMEN INTENDANCE.
Depuis  le  26  juillet  2023,  l'établissement  principal  est  situé  7  rue  d'Anjou  -  56400  PLUMERGAT  et  est  enregistré  sous  le  N°
SAP808844054 pour les activités suivantes :

• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
• Livraison de course à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Maintenance et vigilance temporaire de résidence (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 26 juillet 2023, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 11 août 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
• d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
• d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
• d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif  de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 1er septembre 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
K PRESENCE – 56870 BADEN

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le
27/05/23 par Mme LE TERRIEN Karima en qualité de dirigeante, pour l'organisme K PRESENCE dont l'établissement principal est situé
13 Chemin du Vrancial - 56870 BADEN et enregistré sous le N° SAP833298524 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration :
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
• Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)
• Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Livraison de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Livraison de course à domicile (mode d’intervention Prestataire)
• Assistance administrative (mode d’intervention Prestataire)
• Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode d’intervention Prestataire)
• Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements (mode d’intervention Prestataire)
• Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode d’intervention Prestataire)
• Coordination et délivrance des SAP (mode d’intervention Prestataire)
• Assistance aux personnes âgées (prestataire) (mode d’intervention Prestataire)
• Assistance aux personnes handicapées (prestataire) (mode d’intervention Prestataire)
• Conduite de véhicule des PA/PH (prestataire) (mode d’intervention Prestataire)
• Accompagnement des PA/PH (prestataire) dans leurs déplacements (mode d’intervention Prestataire)

Activités relevant de la déclaration et exercées en mode mandataire sur le département du Morbihan :
• Assistance aux personnes âgées 
• Assistance aux personnes handicapées 
• Conduite de véhicule des PA/PH 
• Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du 1er septembre 2023, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du
travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 1er septembre 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail

Joël GRISONI
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Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
    • d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
    •  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
    • d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé modificatif n°3 du 27 septembre 2023 de
déclaration d’un organisme de services à la personne –

MF Morbihan – 56100 LORIENT

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le
23/06/23 par Mme FERNANDEZ Maria en qualité de dirigeante, pour l'organisme MF MORBIHAN dont l'établissement principal est
situé 1 rue Honoré d’Estienne d’Orves - 56100 LORIENT et enregistré sous le N° SAP840317341 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration, et exercées en mode mandataire :
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Préparation de repas à domicile 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance administrative à domicile 

Activités  relevant  de  la déclaration,  soumises  à agrément  de  l’État,  et  exercées  en mode  mandataire  dans  les  départements  du
Morbihan et du Finistère :
• Assistance aux personnes âgées 
• Assistance aux personnes handicapées 
• Conduite de véhicule des PA/PH 
• Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 19 septembre 2023, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du
travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du
travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément
dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités.
De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 27 septembre 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le directeur adjoint du travail

Eric BOIREAU
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Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
    • d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
    •  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
    • d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé du 1er août 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
O2 Vannes – 56000 VANNES

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le
22/05/23 par M. RICHARD Guillaume en qualité de dirigeant, pour l'organisme O2 VANNES dont l'établissement principal est situé 22
Rue Anita Conti - 56000 VANNES et enregistré sous le N° SAP491468989 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire :
• Garde d’enfants de plus de 3 ans 
• Soutien scolaire ou cours à domicile 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Préparation de repas à domicile 
• Livraison de course à domicile 
• Maintenance et vigilance temporaire de résidence 
• Assistance administrative 
• Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes 
• Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire 
• Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements 
• Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire 

Activités relevant de la déclaration, soumises à autorisation du Conseil Départemental du Morbihan et exercées en mode prestataire :
• Assistance aux personnes âgées 
• Assistance aux personnes handicapées 
• Conduite de véhicule des PA/PH 
• Accompagnement des PA/PH 

Activités relevant de la déclaration, soumises à agrément de l’État, et exercées en mode prestataire et mandataire dans le département
du Morbihan :
• Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 
• Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 
Activités relevant de la déclaration, soumises à agrément de l’État, et exercées en mode mandataire dans le département du Morbihan :
• Assistance aux personnes âgées 
• Assistance aux personnes handicapées 
• Conduite de véhicule des PA/PH  
• Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du 1er août 2023, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du
travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément
dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 1er août 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le directeur adjoint du travail

Eric BOIREAU

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
• d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
• d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
• d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif  de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

5603_Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du Morbihan -  • 56-2023-08-01-00010 - Récépissé modificatif n°4 de
déclaration du 1er août 2023 d'un organisme de services à la personne - O2 Vannes - 56000 VANNES 71



Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des solidarités
du Morbihan

Pôle Entreprise et Travail

Service Mutations économiques et
développement de l’emploi

Récépissé modificatif n°4 du 1er août 2023 de déclaration
d’un organisme de services à la personne –

O2 Pays de Lorient – 56100 LORIENT

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

CONSTATE

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le
29/05/23 par M. RICHARD Guillaume en qualité de dirigeant, pour l'organisme O2 PAYS DE LORIENT dont l'établissement principal est
situé 3 Boulevard Cosmao Dumanoir - 56100 LORIENT et enregistré sous le N° SAP492263066 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire :
• Garde d’enfants de plus de 3 ans 
• Soutien scolaire ou cours à domicile 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Préparation de repas à domicile 
• Livraison de course à domicile 
• Maintenance et vigilance temporaire de résidence 
• Assistance administrative 
• Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes 
• Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire 
• Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements 
• Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire 

Activités relevant de la déclaration, soumises à autorisation du Conseil Départemental du Morbihan et exercées en mode prestataire :
• Assistance aux personnes âgées 
• Assistance aux personnes handicapées 
• Conduite de véhicule des PA/PH 
• Accompagnement des PA/PH 

Activités relevant de la déclaration, soumises à agrément de l’État, et exercées en mode prestataire et mandataire dans le département
du Morbihan :
• Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 
• Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 

Activités relevant de la déclaration, soumises à agrément de l’État, et exercées en mode mandataire dans le département du Morbihan :
• Assistance aux personnes âgées  
• Assistance aux personnes handicapées 
• Conduite de véhicule des PA/PH  
• Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 1er août 2023, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du
travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément
dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités.
De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 1er août 2023

Pour le Préfet,
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan,

et par délégation
Le directeur adjoint du travail

Eric BOIREAU

Voies de recours :
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet :
• d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan
• d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13.
• d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif  de Rennes 3
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA PROTECTION DES POPULATION

ARRÊTE PRÉFECTORAL N°2023-327 DU 29 SEPTEMBRE 2023 PORTANT MANDATEMENT DES VÉTÉRINAIRES 
POUR L’EXÉCUTION DES MISSIONS DE VACCINATION, SUPERVISION DE LA VACCINATION

 ET DE LA SURVEILLANCE CONTRE L’INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGÈNE

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le règlement délégué (UE) 2023/361 de la Commission du 28 novembre 2022 complétant le règlement (UE) 2016/429 du Parlement
européen et du Conseil en ce qui concerne les règles applicables à l’utilisation de certains médicaments vétérinaires pour la prévention
de certaines maladies répertoriées et la lutte contre celles-ci ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 203-8 à L. 203-11 et D 203-17 à D. 203-21 ;

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ;

VU le décret N° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU le décret du 20 juillet 2022 nommant  M. Pascal BOLOT, Préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté ministériel du 10 septembre 2001 établissant des mesures financières relatives à la lutte contre les pestes aviaires : maladie
de Newcastle et influenza aviaire ;

Vu l’arrêté du 23 juillet  2012 relatif  aux conditions de formation, de désignation et d’exercice des vétérinaires mandatés pour les
opérations de police sanitaire prévues à l’article L.203-8 du code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2023 relatif aux mesures de surveillance, de prévention, de lutte et de vaccination contre l’influenza aviaire
hautement pathogène (IAHP) ;

SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations du Morbihan ;

ARRETE

Article 1 –  Les vétérinaires sanitaires des établissements détenant plus de 250 canards mulards, Pékin ou Barbarie situés dans le
département du Morbihan où la vaccination contre l’Influenza Aviaire Hautement Pathogène est mise en œuvre conformément à l’arrêté
du  25  septembre  2023  susvisé  sont  mandatés  pour  exécuter  les  missions  de  vaccination,  supervision  de  la  vaccination  et  de
surveillance contre l’influenza aviaire hautement pathogène mentionnées par ce même arrêté.

Article    2   –  Le présent arrêté est susceptible de recours sous un délai de deux mois auprès du tribunal administratif de RENNES à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article   3   – Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental de la protection des populations sont chargés
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Morbihan.

Fait à Vannes, le 29 septembre 2023

Le Préfet,

Pascal Bolot
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE PONTIVY
36 rue Albert de Mun
BP 60031
56306 PONTIVY CEDEX

Délégation spéciale de signature

Références : article 16 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, article L622-24 du
code du commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises, article L257A du Livre des procédures Fiscales.

Le soussigné, Michel Fontaine, responsable du service de gestion comptable de Pontivy, habilite expressément les personnes suivantes à
instruire toutes demandes de délais suivant les conditions ci-dessous et à les signer :  

Toute autre demande de délais devra être soumise à un membre de l’encadrement

Fait à Pontivy, le 1er septembre 2023

Signature du délégataire         Signature du délégataire          Signature du délégataire         Signature du déléguant
  Dominique LE BREUIL                Agnès GOSSET                 Christophe MARCHAND               Rozenn LEDUC

Signature du délégant
Michel Fontaine

Chef de service comptable

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du département du Morbihan.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE AURAY

Délégation spéciale de signature

Le comptable, responsable du Service de Gestion Comptable de AURAY,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;
Vu les articles R247-4 et suivants, L252 et L257A et suivants du Livre de Procédure Fiscale
Vu le CGI et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et l'article 217 de son annexe IV ;

décide :

Article 1     :  

de donner pouvoir à BORDIEC Patrick, agent des Finances Publiques, de signer ou d'effectuer en son nom :

les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans la limite de 2 000,00 euros et d’une durée de 12 mois

l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment des actes de poursuites et les déclarations de créances.

Article 2     :  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

À Auray, le 1er octobre 2023

Signature du délégataire Signature du délégant
BORDIEC Patrick agent des Finances Publiques  BOUATTOURA Samy inspecteur divisionnaire HC
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ARRÊTÉ  

RELATIF AUX MESURES DE CARTE SCOLAIRE DU 1ER DEGRÉ PUBLIC DU MORBIHAN 
 POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024 

 
 
 

Le Recteur de l’académie de Rennes,  
Chancelier des universités de Bretagne 

 
 
Vu le code de l’éducation, notamment les articles L211-1 relatif aux compétences de l’Etat, L212-4, relatif aux écoles et 
classes élémentaires et maternelles, R222-30, relatif aux compétences des services académiques et départementaux, 
R235-11, relatif aux conseils départementaux de l’éducation nationale, D211-9, relatif à la carte scolaire du 1er degré ; 
 
Vu l’avis du comité social d’administration spécial départemental du 07 septembre 2023 ; 
 
Vu l’avis du conseil départemental de l’éducation nationale du 07 septembre 2023 ; 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 

 
Article 1 : La liste des fermetures de classes, dans les annexes A.-I, II, III. 
 
Article 2 : La liste des fermetures de demi-postes en école dans les annexes B.-I, B-II  
 
Article 3 : La liste des fermetures de décharges dans l’annexe C.-I, C-II, C-III. 
 
Article 4 : La liste des fermetures d’autres postes dans l’annexe D-I. 
 
Article 5 : La liste des ouvertures de classes, dans les annexes E.-I, II, III. 
 
Article 6 : La liste des ouvertures de demi-postes en école dans l’annexe F.-I. 
 
Article 7 : la liste des ouvertures de décharges dans l’annexe G.-I. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’Education nationale du Morbihan est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet au 1er septembre 2023.  
 
 

  
 

   Vannes, le 16 octobre 2023 
 

Pour le recteur 
et par délégation, 

L’inspecteur d’académie, 
directeur académique  

des services départementaux 
de l’éducation nationale du Morbihan 

 
 

Signé 
 

            Laurent BLANES  
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Annexes : 
 

 
 A.-I Fermetures de classes en écoles maternelles : 
 

Noms Communes Mesures Classes concernées 

Pablo PICASSO LANESTER 1 classe 
Fermeture conditionnelle confirmée- 5ème classe 
monolingue 

 
 
 
 A.-II Fermetures de classes en écoles élémentaires : 
 

Noms Communes Mesures Classes concernées 

Kerentrech LORIENT 1 classe 
Fermeture conditionnelle confirmée- 5ème classe 
monolingue 

René Guy CADOU PLESCOP 1 classe 
Fermeture conditionnelle confirmée- 8ème classe 
monolingue 

Marcel PAGNOL PLOEMEUR 1 classe 
Fermeture conditionnelle confirmée- 7ème classe 
monolingue 

 
 
 
 A.-III Fermetures de classes en écoles primaires : 
 

Noms Communes Mesures Classes concernées 

Georges BRASSENS BERNE 1 classe 5ème classe monolingue 

La petite colline BRANDIVY 1 classe 
Fermeture conditionnelle confirmée- 5ème classe 
monolingue 

La marelle PEILLAC 1 classe Fermeture conditionnelle confirmée- 2ème classe bilingue 

Groez Ven PLOEMEL 1 classe Fermeture conditionnelle confirmée- 3ème classe bilingue 

Jacques PREVERT PLOEMEUR 1 classe Fermeture conditionnelle confirmée- 4ème classe bilingue 

Les korrigans TREFFLEAN 1 classe 
Fermeture conditionnelle confirmée- 5ème classe 
monolingue 

 
 
 B.-I Fermetures de demi-postes en écoles maternelles : 
 

Noms Communes Mesures Postes concernés 

Merville LORIENT 0.50 poste Bilingue 

 
 
 
 B.-II Fermetures de demi-postes en écoles primaires : 
 

Noms Communes Mesures Postes concernés 

Joseph ROLLO AURAY 0.50 poste Bilingue 

 
 
 
 C.-I Fermetures de décharges en écoles maternelles : 
 

Noms Communes Mesures 

Centre HENNEBONT Un quart de décharge de direction 

Merville LORIENT Un quart de décharge de direction 
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 C.-II Fermetures de décharges en écoles élémentaires : 
 

Noms Communes Mesures 

Pierre et Marie CURIE HENNEBONT Une demie  décharge de direction 

 
 
 
 C.-III Fermetures de décharges en écoles primaires : 
 

Noms Communes Mesures 

Joseph LE METAYER LE SOURN Un quart de décharge de direction 

 
 

 D.-I Fermetures E autres postes F : 
 

Noms Communes Mesures 

Marcel PAGNOL LORIENT 0.33 Décharge de maitre formateur maternelle 

Bois du Château LORIENT 0.33 Décharge de maitre formateur élémentaire 

Xavier GRALL PLUMERGAT 0.33 Décharge de maitre formateur élémentaire 

Paul LANGEVIN PONTIVY 0.50 Animateur CASNAV 

Jean ROSTAND SAINT NOLFF 0.33 Décharge de maitre formateur élémentaire 

DSDEN VANNES 0.50 Conseiller de prévention 

 
 

 
 E.-I Ouvertures de classes en écoles maternelles : 
 

Noms Communes Mesures classes concernées 

Merville LORIENT 1 classe 
Ouverture conditionnelle confirmée- 4ème 
classe monolingue 

Nouvelle Ville LORIENT 1 classe Ouverture- 3ème classe monolingue 

Merville LORIENT 1 classe 2ème classe bilingue 

 
 
 

 E.-II Ouvertures de classes en écoles élémentaires : 
 

Noms Communes Mesures classes concernées 

Jules VERNE CAUDAN 1 classe 9ème classe monolingue 

 
 
 
 E.-III Ouvertures de classes en écoles primaires : 
 

Noms Communes Mesures classes concernées 

Joseph ROLLO AURAY 1 classe 
Ouverture conditionnelle confirmée- 2ème 
classe bilingue 

Du Brugou LE FAOUET 1 classe 
Ouverture conditionnelle confirmée- 1ère 

classe bilingue 

Joseph LE METAYER LE SOURN 1 classe 6ème classe monolingue 

Le sac de billes PLAUDREN 1 classe 5ème classe monolingue 

Jules FERRY PONTIVY 1 classe 8ème classe monolingue 

Pont Douar BRECH 1 classe 5ème classe monolingue 

Armorique VANNES 1 classe 9ème classe monolingue 
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 F.-I Ouvertures de demi-postes en écoles primaires : 
 

 
 

 
 C.-I Ouvertures de décharges en écoles maternelles : 
 

Noms Communes Mesures 

Merville LORIENT Un tiers de décharge de direction 

 
 

 
 G.-I Ouvertures de décharges en écoles primaires : 

 

Noms Communes Mesures 

Pierre et marie CURIE HENNEBONT Une décharge complète de direction 

Joseph LE METAYER LE SOURN Un tiers de décharge de direction 

 
 
 
 D.-I Ouvertures E autres postes F : 
 

Noms Communes Mesures 

Bois du Château LORIENT 0.25 Décharge de maitre formateur élémentaire 

Xavier GRALL PLUMERGAT 0.25 Décharge de maitre formateur élémentaire 

Paul LANGEVIN PONTIVY 1 poste d’animateur CASNAV 

Jean ROSTAND SAINT NOLFF 0.25 Décharge de maitre formateur élémentaire 

DSDEN VANNES 1 poste de conseiller de prévention 

 

Noms Communes Postes concernés 

La farandole LAUZACH 0.50 poste bilingue 

Vert marine LE HEZO 0.50 poste 

La colline aux ajoncs MALGUENAC 0.50 poste 

La marelle PEILLAC 0.50 poste bilingue 

Xavier Grall PLUMERGAT 0.50 poste 
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